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3. La presomption visee ci-dessus n’est pas applicable dans 
le cas prevu ä l’article 17, paragraphe 4, a, s’il у a manquant 
d’une importance anormale ou perte de colis.

4. Si le transport est effectue au moyen d’un vehicule атё- 
nage en vue de soustraire les marchandises ä l’influence de la 
chaleur, du froid, des variations de temperature ou de l’humi- 
dite de Fair, le transporteur ne peut invoquer le benefice de 
l’article 17, paragraphe 4, d, que s’il foumit la preuve que 
toutes les mesures lui incombant, compte tenu des circonstan- 
ces, ont ete prises en ce qui concerne le choix, l’entretien et 
l’emploi de ces amenagements et qu’il s’est conforme aux ins
tructions speciales qui ont pu lui etre donnees.

5. Le transporteur ne peut invoquer le benefice de l’article 
17, paragraphe 4, f, que s’il foumit la preuve que toutes les 
mesures lui incombant normalement, compte tenu des cir- 
constances, ont ete prises et qu’il s’est conforme aux instruc
tions speciales qui ont pu lui etre donnees.

Article 19

II у а retard ä la livraison lorsque la merchandise n’a pas 
etc livree dans le delai convenu ou, s’il n’a pas ete convenu de 
delai, lorsque la du ree effective du transport depasse, compte 
tenu des circonstances et, notamment, dans le cas d’un char
gement partiel, du temps voulu pour assembler un charge
ment complet dans des conditions normales, le temps qu’il 
est raisonnable d’allouer к des transporteurs diligents.

Article 20

1. L’ayant droit peut, sans avoir ä foumir d’autres preuves, 
considerer la marchandise comme perdue quand eile n’a 
pas ete livree dans les trente jours qui suivent l’expiration du 
delai convenu ou, s’il n’a pas ete convenu de delai, dans les 
soixante jours qui suivent la prise en charge de la marchan
dise par le transporteur.

2. L’ayant droit peut, en recevant le paiement de l’indem- 
nite pour la marchandise perdue, demander, par ecrit, ä etre 
avise immediatement dans le cas oü la marchandise serait re- 
trouvee au cours de l’annee qui suivra le paiement de l’in- 
demnite. II lui est donne par ecrit acte de cette demande.

3. Dans les trente jours qui suivent la reception de cet avis, 
l’ayant droit peut exiger que la marchandise lui soit livree 
contre paiement des creances resultant de la lettre de voiture 
et contre restitution de l’indemnite qu’il a regue, deduction 
faite eventuellement des frais qui auraient ete compris dans 
cette indemnite, et sous reserve de tous droits ä l’indemnite 
pour retard к la livraison prevue ä l’article 23 et, s’il у a lieu, 
ä l’article 26.

4. А defaut soit de la demande prevue au paragraphe 2, soit 
d’instructions donnees dans le delai de trente jours prevu au 
paragraphe 3, ou encore si la marchandise n’a ete retrouvee 
que plus d’un an apres le paiement de l’indemnite, le trans
porteur en dispose conformement ä la loi du lieu oü se trouve 
la marchandise.

Article 21

Si la marchandise est livree au destinataire sans encaisse- 
ment du remboursement qui aurait dü etre pergu par le 
tfansporteur en vertu des dispositions du contrat de trans
port, le transporteur est tenu d’indemniser l’expediteur ä con
currence du montant du remboursement, sauf son recours 
contre le destinataire.

Article 22

1. Si l’expediteur remet au transporteur des marchandises 
dangereuses, il lui Signale la nature exacte du danger qu’elles 
presentent et lui indique eventuellement les precautions ä 
prendre. Au cas oü cet avis n’a pas ete eonsigne sur la lettre 
de voiture, il appartient ä l’expediteur ou au destinataire de 
faire la preuve, par tous autres moyens, que le transporteur 
а eu connaissance de la nature exacte du danger que presen
ted le transport desdites marchandises.

2. Les marchandises dangereuses qui n’auraient pas ete 
connues comme telles par le transporteur dans les conditions 
prevues au paragraphe 1 du present article peuvent к tout 
moment et en tout lieu etre dechargees, detruites ou rendues 
inoffensives par le transporteur, et ce sans aucune indemnite; 
l’expediteur est en outre responsable de tous frais et dom- 
mages resultant de leur remise au transport ou de leur trans
port.

Article 23

1. Quand, en vertu des dispositions de la presente Conven
tion, une indemnite pour perte totale' ou partielle de la mar
chandise est mise ä la charge du transporteur, cette indemnite 
est calculee d’apres la valeur de la marchandise au lieu et ä 
l’epoque de la prise en charge.

2. La valeur de la marchandise est determinee d’apres le 
cours en bourse ou, ä defaut, d’apres le prix courant sur le 
marche ou, к defaut de Tun et de .l’autre, d’apres la valeur 
usuelle des marchandises de тёте nature et qualite.

3. Toutefois, l’indemnite ne peut depasser 25 francs par 
kilogramme du poids brut manquant. Le franc s’entend du 
franc-or, d’un poids de 10/31 de gramme au titre de 0,900.

4. Sont en outre rem bourses le prix du transport, les droits 
de douane et les autres frais encourus ä l’occasion du trans
port de la marchandise, en totalite en cas de perte totale, et 
au prorata en cas de perte partielle; d’autres dommages-inte- 
röts ne sont pas dus.

5. En cas de retard, si l’ayant droit prouve qu’un preju
dice en est resulte, le transporteur est tenu de payer pour ce 
prejudice une indemnite qui ne peut pas depasser le prix 
du transport.

6. Des indemnites plus clevres ne peuvent etre reclamees 
qu’en cas de declaration de la valeur de la marchandise ou de 
declaration d’interei special ä ia livraison, conformement aux 
articles 24 et 26.

Article 24

L’expediteur peut declarer dans la lettre de voiture, contre 
paiement d’un supplement de prix ä convenir, une valeur de 
la marchandise excedant la limite menfionnee au paragraphe 
3 de l’article 23 et, dans ce cas, le montant declare se subs- 
titue к cette limite.

Article 25

1. En cas d’avarie, le transponeur paie le montant de la 
depreciation calculee d’apres ia valeur de la marchandise fi- 
xee conformement ä l’article 23, paragraphes 1, 2 et 4.

2. Toutefois, l’indemnite nc peut depasser:
a) Si la totalite de l’expedition est depreciee par Гаѵагіе, le 

chiffre qu’elle aurait atteint en cas de perte totale;
b) Si une partie seulemenl de l’expedition est depreciee par 

Гаѵагіе, le chiffre qu’elle aurait atteint en cas de perte de la 
Partie depreciee.

Article 26
1. L’expediteur peut fixer, en l’inscrivant ä la lettre de voi

ture, et contre paiement d’un supplement de prix ä convenir, 
le montant d’un interet special ä la livraison, pour le cas de 
perte ou d’avarie et pour celui de depassement du delai con
venu.

2. S’il у a eu declaration d'interet special ä la livraison, il 
peut etre reclame, independamment des indemnites prevu es 
aux articles 23, 24 et 25, et ä concurrence du montant de l’in- 
teret declare, une indemnite egale au dommage supplemen
tal dont la preuve est apportee.

Article 27
1. L’ayant droit peut demander les interets de l’indemnite. 

Ces interets, calcules к raison de 5 pour 100 l’an, courent du 
jour de la reclamation adressee par ecrit au transporteur ou, 
s’il n’y а pas eu de reclama'lon, du jour de la demande en 
justice.


